
REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE. o I IV° 65-1  

rendant obligatoire la souscrintion... e., 
..• , d'assurance par tout utilisateur- d'un ,    

véhicule à moteur terrestre..- . 

IMAS.SEMBLEE NATIONALE a d.élibérii et .adopté, 
• 

• 
• 	

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la .teneur suit: 

 

T ITE.E‘ ler  

 

• 

 

 

DE L ÔELIdATION D'' ASSURANCE  

Article 1 	- Toute 'personne physique ou s morale dont la,,responbabilité 
peut 1-bre engagée en. raison des •dormageé• corporels ou . taatériels 'Causés 
autrui par un Véhicule terrestre à Moteur avec ou sans remorquesemi-
remôr ue quel que soit le pays ou la se'rie Vines:tribulation.,  du véhicule, 
aoit,.p6tiY faire circuler ledit véhicule sur le-  territoire dà. Dahomey ùtre 
couverte par une assurance garantissant cette responsabilité dans les con-
ditions fixées par -la -présente,. loi et., les' textes pris' pour S'on application. 

Sont assujettis à l'assurance obligatoire les,  véhicules ci-dessus 
défini dont la puissance en cylindrée ;part de 125 o1113. 
Y,. • • 	 - 

La  Présompton qui il- a .été: satisfait à l'Obligation -draesuran.ce 
est établie par la présentation.dun document: jUstificatif. • 

2.- Les dispositions de l'article ler ne sont ba,s applicables aux 
.••• 	 . 	. 	 • 	 • 	 • 	-• 	 , 	 • 	• vehicules circulant sur rails. 	 • 	 ' • 

Article 3.-L'obligation d'assurance s'applique à la réparation des dommages 
corporels ou matériels résultant à occasion de la cireez,..3.1atiQn 

• 

çs 	

1° 	des accidents, incendies et explosions :causés pp5r--le véhicu- 
le, le' aeOeespÏxes et . prOduits Sérvarit-à S'oh 
les objets et substances qu'il transporte. 

2° - de la chute, 'de ,ces a..cCesébires, objets, substances ou pro-
duit,  

Article 	Les contrats dtassuranoe prévus à l'article 1er dele; Présente 
loi doivent couvrir la • responsabilité 	 Sbusbrip.teur.e ,Oontrati 
du prôprietaire du véhicule et boute personne avant ,aVec,  leur autorisation, 
la garde ou la conduite' de de 'Véhidoille,'" 'et être ''SoUbcrit s auprès d blié -so-
ciété d'assurance ou d 'un assureur reglièrement agréé, dans le da.;c1.pé dés 
dispositions de la loi n° 62-24 di' 17 Juillet 1962,  

• 
•• •: 	• . r 	• r• 
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TITRE II  

SANCTIONS  

Areible.  - (i6fa.ut 	présentation du document justificatif prévu à 
oie' 'ler la justifidation' de l'assurance devra être fournie aux 

autités judiciaires par tous les moyens. 

Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'article 
1er de la présente loi, sera puni dltul. emprisonnement de 1 à 3 mois et d'une 
amende de 15.000 à 1.000.000 de francs CFA ou de l'une de ces peines seule-. 
ment. En cas d' aceïdent, "la peine sera de 4 à 6 mois e emprisonnement et 
cl."suna amende de 30.000 à 2.000.000 de francs CFA ou de l'une de ces peines 

Article 6.-  Si la juridiction civile est saisie d'une contestation se-
e_uae portant sur 11  exieence ou la validité de l'assurance, la juridic- 
an pén.ale appelée à stauer :S'Ur *le délit prévu à l'article précédent 	- 

sursoira à statuer jusqu'à ce qu'il ait été jugé définitivement sur 
ladtite contestation. - 

..A.rtticae..;7.- Sous peine d' une amend e de 500. f:ranos, OFA?„ -tout!  conducteur 
, d'unleeilioqle visé à l'article 1er doit 'être en mesure .:4e Teeenter un 

document faisant préeumer, que obligation dl aesuranCe prévue aut arti- 
cle. 	a ét6ge:•41..sfa.,it9h, Cette présomption résultera _dé la prod1ction aux 
fOnrbiOrillp.i.res • .ou: agents-. chargés de. constater .les infrac tions •Ta la police 
de ,Ba circulation, , d'un, document::  dont les _conditione 	éta,bliese4ent et de 

• • valtidité sont fixées'a l'article: 12. 	, 	7  

A.défaut de, cette présentation et .  jusqu'à ce,,,qu'il ait été 
justifié de, l'assurance,- le véhicule. sera ;placé,  en fourrière,  a a.s. diligence 
de 3:L'autorité investie du pouVoir de police. Lee frais occasionné par la 
mibeen 	du véhicule son transport, sp, garde ou sa mise à l'abri 
sont à a charge: du propriét:aireT. 

L'assureur <qui reçoit une demande,  de :document pustifiCatif doit 
déltberer celui-ci dans un délai de huit,  jours Sous peine -dlu.ne-artiende de 
5.0-» francs CFA sur plainte de l'assuré adressée au Rureau de Contrele 
des Assurances. 

Atrtible 8, Lorsque-  l'auteur d4un accident, n'est p.s en.ilree" c:epter.  justifier 
qu'a' a été satisfait à. l'obligation d'assurance instituée' 'p 	la présente 

- - 	,loi,, la- vict#e.eera,...fond.ée à.:-se „prévaloir des mesures conservatoires pré- 
-- 	YueB aux, articles, 48 4.5:7 d.p. Code de Procédure Civile, 

• • 	,..  

ETUDE DE LA GARANTIE 	• 

• Article :9!.  Les. contratz• d-laSsurances .prévus., jà l'article-71:er ci:::déssus 
dciyant obligatoirement -comportere garantie illimitée pour les dommages 
C cripee. 

	

	 P;ertlf, par *S4.i 	des 	ciclents de la 
; 

Toutefois, en ce qui concerne le recours des tiers en cas 
d ircendie ou d'explosion spentanée la garantie est. limitée à un maxi-muni 
de 33).000.000 de francs CFA par sinistre et par véhicule. 

Article 10.- A cpmpter de la date de publication de la présente loi s  tout 
oonlrat -garbzitisvant une reepc,nsabilité visée à l'article 1er sera, nonobe« 
tant toute claus4.: contraire., :,éputé comporter les même garanties qu1à 

• dee 



TITRE 

Peur les contrats en cours à la date de publication de la, présente 
loi .et qui'né.Comporteraient-pe.s les garanties prévues à-lialinéa précédent, 
l'aSsureur PoUrra dans un délai de 3 mois à compter de cette publication, 
,eopos0un nouveau' tauX  de prime qui' prendra effet à, la date de publication 
de là loi. 	" 	 - 

L'assuré dans un délai d'un mois suivant la notification de cette 
proposition, pourra-  résilier' le contrat moyennant PréaVis de 10 joUrs. 
Cetterébiliation donnera lieu à• la restitution de. 1s,: portion.de prime payée 
peur le temps du l'assurance ne court plus, calculée Prorata-temPoris. 

Article 11,-  En cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur ou de ses 
remorques Pd semi-remorques', et seulement en ce qui. concerne le véhicule 

' aliénér  le contrat d'assurance continue a Couvrir. le nouveau> propriétaire 
"et ne peut Vitre suspendu ou resilie qu aprels que le premie  do cri teur 
en , ait îoxmüle la demande La résiliation ne sera effective gaie 10' jours 
après que l'assureur en* ait pris connaissance,. 

En cas d'aliénation du;Véhiodie 'l'assUré ne ;peut obtenir la 
,résiliation du Contrat *Pite s'Il 'donne là preuVe qeune- nouveller police cou-

; 

DU CONTROfie„ DE L' OBLIGATION D'ASSURANCE  

  

vre le 'véhicule aliéné. 

l!application du dernier alinéa de,1 a..i.#P-le—err'-ele la 
Présente loi, l'entreprise d'assurance doit délivrer sans frais un: doeument 
justificatif dit ."attestation .dlassurance Pour chacun des ..véhipules, ccu-

-yverts par:fia police. 

Si la garantie du contrat s'applique a la, fois à un véhicule ,à, 
moteur et è, se? remorques Ou semi-remorques, une Seule attestation peut Ctre 
délivrée à la condition qu'elle précise le type des remorques ou semi-rempr- , 
ques qui peuvent être  utilisées avec le véhicule, ainsi que, le cas échéant, 
leur numéro d'immatriculation."'  

L' attestation peutAtre en tout état de, cause r  délivrée en 
autant d exemplaires qu'il sera prévu au contrat. 

L'attestation d'assurance doit mentionner, la dénomination 
l'adresse complète de l'entreprise d'assurance, lep nom, prénoms et 
adresse, du sciuscripteur du contrat le numéro de la police d'assurance 
la période d'assurance correspondant à la prime ou portion de prime payée. 
La -PrésomPtion d'assurance ne joue  que,  pour la 1D6rode mentionnée par ce 
document., En outre, elle dpit préciser les caractéristiques du véhicule, 
notamment son numéro d'immatriculation ou à défaut s'il .y a lieu le numéro 
du moteur. Le cas échéant, elle portera également mention de la profession 
du souscripteur. 

Le document justificatif prévu ci-dessus est une présomPtion 
d las?urance à charge au. porteur de produire„ lepentrat. , 

article 13'. Pour.; fapiliter le-.contrêle un document apparent délivré par 
nassUrpur en: même temps que 11  at test atibn:  d'assurance,,est :fixé sur chacun 
es:Y.éhicul'ee visés' à l'article ler de la, présente  

il'  • 	Il • 

.-.11•Meeeeeen›.- 
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' 	' 	• 	• 
Les documents, justificatifs visés aux articles 12 et 13 ci-

dessus sont .,-délivrés dans un délai maximum de 8 jours à compter de la sous-
cription du contrat et renouvelés lors du paiement de la prime ou portion 
de de prime correspondante. L'attestation doit être délivrée et reneUVelée 
s'il y a lieu sans frais supplémentaires. 

Faute d' établissement immédiat de ces documents, l'entreprise 
d'assurance délivrera sans frais à la souscription dû cohtra.t' une' attes-
tation provisoire qui établit la présomption d'assuranoe pendant un délai 
de 20 jours. 

	

- . 	Cette atte s t ion établie en autant d ' exemPlaires :gué l& document 
jUstificat if cOrrespondant d'oit mentionner la 0.énOminatien, l'adresse de 
l'entreprise d ' as surande, , les' nom prénoms et, adresse 41 souscripteur 
du :contrat, la nature, et le type du véhicule, ainsi qUe 1e période pendant 
laquelle elle est valable et, le cas...échéante  la profesaibn du Souscripteur__ 

Les documents justificatifs (l'assurance ne, pourront être remis 
• que sur présentatiQA d'un certificat attestant que le véhicule dont il 

s'agit a été soumis depuis moins d'un an à une vérification effectuée dans 
les conditions définies au titre V ci-après.  

Article 15.-  En cas de perte où ae-  vol de l'attestation prévue à l'article 
12, l'assureur ou l'autorité compétente en délivrera un duplicata sur 
simple demande de la, personne au profit de qui le, document original avait 
été établi. 

Article 16.-  ,La forme en laquelle devront être établis, les documents pré- 
. 	vus 	au présent titre et fixée 'par arrêté du Ministre chargé des Finances. 

„ 
Article 17.-  En cas de suspension dé garantie, de résiliation tu contrat, 
sauf en cas de retrait total d'agrément, ou de dénonciation de la ,tracitqr` 
recondnetion l'assureur avise le contrôle des Assurances qui fait procétk,_) 
au retrait du document juStificatif. 

R E V  

DE LA PREVENTION 
• 

Article 18.-  Lés véhicules soumis à l'obligation d'assurance ne peuvent 
circuler que s'ils sont en parfait état dé fonctionnement et répondent aux 

-11'1:râilYtio>i,s. Ils font l'objet d'une vérification annuelle portant sur 
ler état mécanique en ce 'qui concerne les véhicules de tourisme. 

-Cette V.érification est effectuée par les' soins des‘ services rele-
vant au. Ministère des Travaux Public, ou, le' cas -échéant,, par,  un .profes- 
si9nnel agréé 'Par> lesdits services. 	' 

Si l'état du véhicule est satisfaisant il, est délivré sans frais 
; ••8u propriétaire un certificat l'attestant. 

Dans le Cas 'contraire, ire -véhicule doit être représenté dans le 
délai maximum d'un moisi S'il n'est pas alors possible de délivrer le certi 
ficat "Prévu- eu Sème 	t le véhicule est mis en fburPePP aux frais 
du propriétaire. 'routéfoi'S les véhicules de transpdrts publics, .(voyageurs 
et marchandise) restent soumis à la 'législation antérieure quant aux 
vérifications, techniques et paiements des droits et taxes y afférents. 
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TITRE VI  

DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 19.- Toute personne assujettie à l'Obligation d'assurance*qUi3 
ayant sollicité la souscription d'un contrat ou la modification.: d'un contrat 
déjà existant, lorsque cette proposition est faite pour satisfaire'à 
.gation dlassurance auprès d'une société d'assurance ou d'un assureur dont 
les statuts n'interdisent pas la prise en charge du risque en causel  en 

raison de sa nature, se voit opposer un ref' 	en saisit la représentation 

professionnelle loca15-aes assureurs. 

Celle-ci fixe le montant de la prime moyennant laquelle la société 
d'assurance ou l'assureur intéressé est tenu de garantir le risque qui lui 
a été proposé. Elle peut déterminer le montant d'une franchise qui restera 
à la charge de l'assuré. 

Si l'accord ne peut se faire entre les professionnels ou si la 
personne visée.à l'alinéa premier ci-dessus l'en saisit, l'Administration 
fixe la prime moyennant laquelle itassureur intéressé est tenu de garantir 
le risque. La prime est alors fixée par une commission présidée par un 
magistrat désigné par le Ministre de la Justice, et comprenant le Contrô-
leur des Assurances, un représentant des assureurs proposé par le représen-
tation professionnelle à l'agrément du Ministre chargé des Finances et un 
représentant dés usagers proposé .selon le cas d'espèce à l'agrément du 
Ministre chargé des Finances, soit par l'association des usagers de l'auto-
mobile ou des véhicules à deux roues, la plus représentative, soit par 
l'association professionnelle intéressée. Les modalités de fonctionneraen 
dé cette commission sont fixées par décret..  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 	Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à 
partir du 1er Juillet 1965. 

. Article 21... Des décrets fixeront en tant que de besoin les modalités 
eapplication de la présente loi. 

• Article 	La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./.- 

Fait à COTONOU, le 4 Mars 1965 

Par le Président de la République 

Le Président du ConseilChef du 
Gouvernement, 

• 

..,/ • , 	, te.  
J.A.HOMADEGBE..TOMMIN 

Ampliations 

PR, ...... 	4 Ministères 8 
PC 	 6 AND 	ce ,.8 
MF et Servics $GG 	 .4 
intéressé ie 	ZI ....... 1 

M.  . S11 M  IPITHY ...   

pour Le Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques 9t du Plar 

/ 

---.;.,./--_- e», 

/I,(. 
 / 	• 

'et  / 
A. ADANDE 

des Soo.num,M,inistre de la Justi» 
Lézimlation, chargé de l'int--rim 

absent;  

le Garde 
et de 1À. 
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